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Vous désirez faire paraître vos activités, des remerciements, de l’information etc… Veuillez nous faire par-

venir par courrier électronique l’information désirée à l’adresse suivante :  

municipalite@saint-zephirin.ca  

Veuillez noter que, faute d’espace, les demandes de parution de notre communauté seront privilégiées.  
 

Date de tombée: le 5 du mois 

Parution: entre le 10 et le 15 du mois. 

AUSSITÔT ARRIVÉ - AUSSITÔT LU 

 
Le bulletin municipal renferme une multitude 

d’information concernant les différents services que 

la Municipalité et ses organismes vous offrent.  

Le Conseil municipal, les Loisirs, la FADOQ, la Ré-

gie Incendie, la Régie des déchets etc…  

À chaque mois, les chroniques suivantes apparais-

sent dans votre Bulletin Municipal.  

 

 Le conseil vous informe… 

 Rappel de votre inspecteur municipal… 

 Saviez-vous que… 

 Les Loisirs et FADOQ vous informent… 

 Les Régies déchets et incendie vous informent… 

 Votre Bibliothèque vous informe... 

 La SQ vous informe…  et 

 L’information générale 
 
SOYEZ INFORMÉS ! FAITES LA LECTURE DE 

VOTRE BULLETIN MUNICIPAL. 

CELA ÉVITERA DE VOUS QUESTIONNER !   

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

LA MAISON  TURCOTTE 
 

Heures d’ouverture : 

Mardi : 18h à 20h  

Jeudi: 18h à 20h  

 

Les ados du village et des environs ont un en-

droit où venir créer, relaxer et organiser des 

ateliers ou des événements sous la supervision 

de la coordonnatrice des loisirs. 

 

Nous aurions besoin: 

 micro-ondes 

 Instruments de musique 

 Vaisselle 

 Jeux de société 

 

Nous prenons les restants de peinture pour de 

futurs projets. 

 
Contactez Brigitte : 450-564-2331  

                                  450-564-2188 



 

 

La municipalité vous informe... L’inspecteur vous informe... 

 Le conseil aura lieu le 13 Août 2018 

 

Août 2018  Conteneur pour enrobage de plastique blanc:      Un conte-
neur est mis à votre disposition pour la collecte d’enrobage 
de plastique BLANC.  Le plastique doit être exempt de filet et 
de cordes  

 Résidus domestiques dangereux: Les contenants de 20 litres 

vides enlever les couvercles et insérer les contenants les uns 
dans les autres. 

 Résidus domestiques dangereux produits non acceptés: 
Pneus, pinceaux, pannes, rouleaux à peinture, chiffons etc. ne 
sont pas acceptés.  

 Caméras de surveillance: Les conteneurs étant bien identi-

fiés, il n’y a pas de raison d’y mettre n’importe quoi. Si tel est 
le cas, un constat d’infraction sera émis. 

 Réparation de votre bac noir ou vert: Avisez  

     Jean Audet au 819-313-2188. 

 Propriétaire de chiens: Vous devez vous procurer une mé-

daille au bureau municipal.  Le coût est de 5$ par année.  Ceci 
facilite grandement les recherches en cas de chien perdu. 

 Rénovation construction: Pour toutes modifications à votre 
propriété, vous devez faire la demande d’un permis soit au 
bureau municipal ou sur le site de la MRC. 

 Feux en zone verte: Vous devez faire une demande de permis 
entre le 15 avril et le 15 novembre pour faire un feu à ciel 
ouvert. Le permis est émis la journée même du brûlage. Le 
feu doit être composé que de bois ou matière végétale.  

 Feux en zone blanche (village): feux à ciel ouvert sont inter-

dis. Les feux de foyer munis d’un grillage sont permis. Le bon 
jugement est de mise pour la fumée dans le voisinage.  

 Conteneur pour branches, feuilles et pelouse: Un conteneur 
est mis à votre disposition depuis le mai. Une montée est pré-
vue pour vous facilité la tâche et vous permettre de VIDER vos 
sacs plus facilement. 

 Conteneur pour matériaux de construction: Un conteneur 
est mis à votre disposition. Les matériaux acceptés : bois de 
construction (sauf bois traité), métaux, agrégats (ciment, 
roche, brique, asphalte, céramique), gypse, bardeaux 
d’asphalte. (Ce service est réservé aux citoyens, pas aux con-
tracteurs). 

 

LES CONTENEURS DE BRANCHES, MATÉRIAUX SECS ET 
D’ENROBAGE DE PLASTIQUE AGRICOLE BLANC AINSI QUE 
LES DÉPÔTS DE RDD ET D’ÉLECTRONIQUES SONT PRÉVUS 
POUR LES RÉSIDENTS DES MUNICIPALITÉS SUIVANTES: 

ST-ZÉPHIRIN, LA VISITATION ET BAIE DU FEBVRE. 

N’hésitez pas à aimer la page Facebook de la municipalité pour 
ne rien manquer des nouvelles! 
   
                     Municipalité Saint-Zéphirin 

L’équipe du casse-croûte 255  
est de retour au travail ! 

 

 

Lundi et mardi Fermé 

Mercredi et jeudi 8 h à 20 h 

Vendredi et samedi 8 h à 21 h 

Dimanche 11 h à 20 h 

Le groupe qui sera présent est  CODBAR 
 
22 Août de 19:00 à 21:30 
Au centre communautaire de Saint-
Zéphirin de Courval. 
 
Hot-Dog, liqueur, jus et eau vous seront 
offerts.  

ON FÊTE!  
 
La FADOQ de St-
Zéphirin de Courval 
compte parmi ses 

membres actifs une CENTENAIRE et oui 
Mme Pauline Dumoulin fête ses 100 ans. Cet 
évènement sera souligné le 30 Août prochain 
au centre communautaire entre 2h et 4h, un lé-
ger goûter vous sera servi sur place. Tous les 
citoyens et citoyennes sont invités à venir lui 
souhaiter leur vœux d’anniversaire. 
Bienvenue à tous! 



 

 

Vente de garage 
 

Les ventes de garages seront la fin de  
semaine du 25-26 août et la fin de      
semaine du 1-2 septembre. 

 

Pickleball 
Rendez-vous à la patinoire tous les mercredis 
soirs. Pour les gens de 10 à 90 ans. Le maté-
riel est fourni. C’est sans obligation, on joue 
pour s’amuser!  Ginette Lemaire vous attend. 

Vous voulez  
jouer à la pétanque? 

 
C’est sans obligation. Rendez-vous pour 
19h00 la journée et l’endroit qui vous con-
vient le mieux. Les équipes sont tirées sur 
place avec les joueurs     présents.  
 
St-Zéphirin: lundi et mercredi 
St-Elphège: mardi et jeudi  
 

 
tu pointes ou tu tires ! 

C o n s e i l  d e  Fa b r i q u e  A s s o m p -
t i o n - d e - l a - V i e r g e - M a r i e  
Regroupant : Ste-Monique, Baie-du-Febvre- 
St-Zéphirin, St-Elphège, La Visitation  

 
Les lieux de célébrations :  
Ste-Monique = Église (sacristie) 
Baie-du-Febvre = église 
St-Zéphirin = Centre communautaire 
St-Elphège = Centre Multifonctionnel  
La Visitation = église (sacristie) pour la saison de l’été  
 

Vo i c i  l ’h o ra i r e  d e s  c é l é b ra t i o n s :  
Samedi :  Baie-du-Febvre à 16h30 
Dimanche :  
- Ste-Monique le 2ième et le 4ième dimanche du mois à 
9h30  
- St-Zéphirin le 1er et le 3ième dimanche de chaque mois 
à 9h30  
- St-Elphège le 2ième et 4 dimanche de chaque mois à 11 
h 
- La Visitation 1er et le 3ième dimanche de chaque mois à 
11h.  
Les mois qui comprennent un 5ième dimanche, une 
seule célébration pour tous. Le lieu vous sera commu-
niqué dans le bulletin paroissiale.  
 

M e s s e  s u r  s e m a i n e  :   
Mardi :  
- St-Elphège à 10 h. 
- Baie-du-Febvre à 16 h.  
N/B. Le premier mardi de chaque mois à St-Elphège, il 
n’y aura pas de messe.  
Le Conseil de Fabrique Assomption de la Vierge Marie, 
vous souhaite un bel été rempli de joie, amitié, et de 
bonheur avec les vôtres, et tous ceux que vous rencon-
trerez.  

Grâce à notre inscription au club de lecture TD via le Réseau Biblio, la bibliothèque a bénéficié 
d'une animation gratuite sur le thème des oiseaux. Vingt enfants du camp de jour ont pu       
profiter de cet atelier. 

À la suite de cette activité, nous avons eu le privilège de recevoir une            
mangeoire pour les oiseaux.  Cette dernière est installée dans un arbre du parc 
du centre communautaire. Nous vous invitons à venir observer et nourrir les 
différentes espèces d'oiseaux que cette mangeoire apportera. 

La bibliothèque vous informe ... 



 

 

Hé! les ados venez découvrir le 
monde des tarentules à la               

Maison Turcotte! 
  
Dé couvréz plusiéurs éspé cés dé taréntulés dé 
partout dans lé mondé én lés voyant dé proché.   
  
Qué mangént-éllés? Commént chassént-éllés? 
Commént sé réproduisént-éllés? Vénéz a  la rén-
contré dé plusiéurs taréntulés vivantés pour én 
appréndré plus. 
  
On vous atténd én grand nombré! 
  
13 séptémbré a  18h a  la Maison Turcotté 
  

Exposition  
 
Bravo Dany Drolet pour cette belle exposition.  
 
Vous pouvez aller voir l’exposition sur les 
heures d'ouverture de l'hôtel de ville de       
Nicolet, à la salle Joseph-Ovide-Rousseau et à 
la salle des comités! 
 
 En place jusqu'au 26 octobre.  



 

 



 

 



 

 



 

 


